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ARRETE du 22 octobre 2024 

actant le renouvellement d'autorisation du 
Foyer d’accueil médicalisé (FAM) de Rilhac 
Rancon et portant transformation et 
regroupement du Foyer de vie (FV) de Rilhac 
Rancon et du FAM en Etablissement d’accueil 
médicalisé (EAM) en tout ou partie géré par la 
Fondation Delta Plus, sise à Panazol 

 

  
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine 

 
Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Vienne 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 312-8 et D. 312-197 
à D. 312-206 relatifs à l’évaluation, et ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à R. 313-34 relatifs 
aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 3214-1 et L 3221-9 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 
2020, portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 
VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine;  
 
VU le schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature du 28 juin 2024 publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°1532 du 24 août 2006 autorisant la création du FAM à Rilhac Rancon géré 
par l’association les Papillons blancs pour une capacité de 8 places ; 
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VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne en date du 31 août 2006, 
autorisant l’association les Papillons blancs à restructurer les établissements d’hébergement sur les 
sites de Limoges Beaubreuil et Rilhac-Rancon et à créer des services d’accompagnement social de la 
façon suivante : 12 places de FAM, 68 places de FV (63 hébergements permanents et 5 
hébergements temporaires), 10 places de foyer de jour, 32 places de foyer d’hébergement (30 
d’hébergement permanent et 2 d’hébergement temporaire), 15 places de Service d’accompagnement 
et d’insertion à la vie sociale (SAIVS) et 15 places de Service d’accompagnement pour personnes 
handicapées à domicile (SAPHAD) ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n°916 du 14 juin 2007 autorisant l’extension de 4 places du FAM géré par 
l’association les Papillons blancs, portant la capacité totale à 12 places ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS DT 2011/706 du 7 octobre 2011 autorisant le transfert des autorisations détenues 
par les associations les Papillons blancs et ALAED à l’association Delta Plus sise à Panazol à 
compter du 16 mai 2011 ; 
 
VU l’arrêté conjoint ARS/Conseil général de la Haute-Vienne n°2015/050 du 30 janvier 2015, 
requalifiant 6 places du FV de Cassepierre en 6 places de FAM gérées par l’association Delta Plus 
sise à Panazol ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe du FAM de Rilhac-Rancon réceptionné le 5 février 2014 ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe du FV de Rilhac-Rancon réceptionné le 31 juillet 2014; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en cours de validité, signé entre l’Agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental de la Haute-Vienne et la Fondation Delta Plus; 
 
VU l’offre d’accueil et d’accompagnement de la fondation Delta Plus telle qu’arrêtée avant signature 
du CPOM 2019-2022 : 
 

ESSMS FINESS site 

Héberg. 

complet 

internat 

Accueil 

de jour 

externat 

section 

d’animation 

Accueil 

temp. 

 avec 

héberg. 

appart. 

ou 

pavillon 

Héberg. 

temp. 

appart. 

ou 

pavillon 

accomp 

en 

milieu 

ouvert 

total 

Foyer de 
vie 

870003563 

Rue 
Guillot 

(Rilhac-
Rancon) 

24   4    28 

Foyer 
d’accueil 

médicalisé 
870015138 

Rue 
Guillot 

(Rilhac-
Rancon) 

18       18 

 
 
CONSIDERANT que les dispositions issues du décret du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées 
nécessitent de regrouper sous une même entité les FAM et foyers de vie situés à une adresse 
identique en « établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie » (EAM); 
 
CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu de fermer le numéro FINESS 87 000 356 3 correspondant au FV 
« Cassepierre » ; 
 
 
 

A R R E T E N T 
 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation du FAM de Rilhac-Rancon, géré par la Fondation Delta Plus, sise à 
Panazol, est renouvelée tacitement pour une durée de 15 ans à compter de sa date d’échéance, soit 
le 24 août 2021. 
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ARTICLE 2 : Le FV de 28 places d’hébergement collectif situé rue Guillot à Rilhac-Rancon et le FAM 
de 18 places situé rue Guillot à Rilhac-Rancon gérés par la Fondation Delta Plus, sont transformés et 
regroupés en un EAM en tout ou partie, pour une capacité de 28 places non médicalisées et de 18 
places médicalisées. 
 
ARTICLE 3 : Les conditions de mise en œuvre sont déclinées dans le cadre de l’habilitation à l’aide 
sociale et du CPOM en cours d’exécution. 
 
ARTICLE 4 : La Fondation Delta Plus est habilitée à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale 
départementale au sein de l’EAM en tout ou partie, pour la totalité des places, aux conditions définies 
par le CPOM en cours de validité. 
 
ARTICLE 5 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la 

qualité mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues par l’article L. 313-5 du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans 

précité. 

 
ARTICLE 6 : Cet établissement est enregistré comme suit au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) : 
 

Entité juridique : Fondation Delta Plus 
N° FINESS : 870017126 
N° SIREN : 778068957 
Code statut juridique : 63 Fondation 
Adresse : 8 rue Boileau – 87350 Panazol 
 
Entité établissement : Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes 
handicapées « Cassepierre »  
Adresse : Rue Guillot - Cassepierre - 87570 Rilhac-Rancon 
N° FINESS : 870015138 
Code catégorie :           448 EAM          capacité : 46 
 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

965 

Accueil et 
accompagnement 
non médical. 
personnes 
handicapées 

48 
Tous modes 
d’accueil et 
d’accompagnement 

010 

Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées (sans 
autres indications-SAI) 

28 

966 

Accueil et 
accompagnement 
médical. personnes 
handicapées 

11 
Héberg. Comp. 
Inter. 

010 

Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées (sans 
autres indications-SAI) 

18 

 
Le nombre maximum de personnes pouvant être accueillies ou accompagnées est fixé dans le CPOM 
tenant compte du volume d’activité réelle du service. 
 

ARTICLE 7 : Les revalorisations salariales mises en œuvre dans le cadre de la conférence des 

métiers du 18 février 2022 sont prises en charge par l’employeur et financées par l’Agence régionale 

de santé. L’effectif cible de l’EAM a été pris en compte par l’ARS en anticipation du regroupement et 

ne donnera pas lieu à une majoration de la compensation pour l'établissement ou à une demande au 

Département de reversement. 

 

ARTICLE 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de cet établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article  

L. 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes 

concernées. 
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ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du Département 

de la Haute-Vienne. 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- - d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du Président du Conseil 

départemental ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr). 

 
 
Fait à Bordeaux, le 22 octobre 2024 
 
 

 

La Directrice de la protection de la santé 
et de l’autonomie 

 

 
Julie DUTAUZIA 

 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Vienne 

 

 
Jean-Claude LEBLOIS 
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d'autorisation du Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM)

de Saint-Laurent-sur-Gorre et portant transformation
en Etablissement d'Accueil Médicalisé (EAM) en tout
ou partie géré par la Fondation Perce-Neige sise à

Levallois-Perret
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ARRETE du 22 octobre 2024 

actant le renouvellement d'autorisation du 
Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de Saint-
Laurent-sur-Gorre et portant transformation 
en Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 
en tout ou partie géré par la Fondation Perce-
Neige sise à Levallois-Perret 

  
Le Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine 
Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Vienne 
 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 312-8 et D312-197 à 
D. 312-206 relatifs à l’évaluation, et ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à R. 313-34 relatifs 
aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 3214-1 et L 3221-9 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 
2020, portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 
VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU le schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 ;  
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature du 28 juin 2024 publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région ; 
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VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne n° 05-157 du 15 décembre 2005 
portant création du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) pour personnes handicapées mentales 
vieillissantes sur la commune de Saint-Laurent-sur-Gorre pour une capacité de 32 places (24 places 
d’hébergement permanent, 4 places d’hébergement temporaire, 4 places d’accueil de jour), géré par 
le Comité Perce-Neige ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 1868 du 16 octobre 2006 portant autorisation de création d’un FAM de 32 lits 
et places (24 lits d’hébergement permanent, 4 lits d’hébergement temporaire, 4 places d’accueil de 
jour) à Saint-Laurent-sur-Gorre, géré par le Comité Perce-Neige ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe du FAM Perce-Neige  réceptionné le 25 mars 2019 ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en cours de validité, signé entre l’Agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental de la Haute-Vienne et la Fondation Perce-
Neige; 
 
VU l’offre d’accueil et d’accompagnement de la Fondation Perce-Neige telle qu’arrêtée avant 
signature du CPOM 2020-2024 : 
 

ESSMS FINESS site 

Héberg. 

complet 

internat 

Accueil 

de jour 

externat 

section 

d’animation 

Accueil 

temp. 

 avec 

héberg. 

appart. 

ou 

pavillon 

Héberg. 

temp. 

appart. 

ou 

pavillon 

accomp 

en 

milieu 

ouvert 

total 

Foyer 
d’accueil 

médicalisé 
870014529 

Route de 
Bellevue 
(Saint-
Laurent-
Sur-
Gorre) 

 

24 4  4    32 

 
 
CONSIDERANT que les dispositions issues du décret du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées 
nécessitent de renommer les FAM en EAM en tout ou partie ; 
 

A R R E T E N T 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation du FAM de Perce-Neige à Saint-Laurent-sur-Gorre, géré par la 
Fondation Perce-Neige, sise à Levallois-Perret, est renouvelée tacitement pour une durée de 15 ans à 
compter de sa date d’échéance, soit le 15 décembre 2020. 
 
ARTICLE 2 : Le FAM de Perce-Neige, situé à Saint-Laurent-sur-Gorre, géré par la Fondation Perce-
Neige, sise à Levalllois-Perret, est transformé en un EAM en tout ou partie. 
 
ARTICLE 3 : Les conditions de mise en œuvre sont déclinées dans le cadre de l’habilitation à l’aide 
sociale et du CPOM en cours d’exécution. 
 
ARTICLE 4 : La Fondation Perce-Neige est habilitée à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale 
départementale au sein de l’EAM en tout ou partie, pour la totalité des places, aux conditions définies 
par le CPOM en cours de validité. 
 
ARTICLE 5 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la 
qualité mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues par l’article L. 313-5 du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans 
précité. 
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ARTICLE 6 : Cet établissement est enregistré comme suit au Fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS),   
 

Entité juridique : FONDATION PERCE NEIGE   
N° FINESS : 92 080 982 9            N° SIREN : 785 041 005 
Code statut juridique : 63 Fondation 
Adresse : 7 rue de la Gare -CS 20171 - 92594 LEVALLOIS-PERRET CEDEX 
 
Entité établissement : EAM MAISON PERCE NEIGE  
 N° FINESS : 87 001 452 9     Code catégorie :   448 EAM                             capacité : 32 
Adresse : Route de Bellevue 87310 SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 
 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

966 
Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes 
handicapées 

11 

Héberg. Comp. 
Inter. 

010 

Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées ( sans 
autres indications-
SAI) 

24 

966 
Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes 
handicapées 

45 

Acc.temporaire 

010 

Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées ( sans 
autres indcations-
SAI) 

4 

966 

Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes 
handicapées 21 

 

Accueil de jour 
 

010 

Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées ( sans 
autres indications-
SAI) 

4 

 
 

Le nombre maximum de personnes pouvant être accueillies ou accompagnées est fixé dans le CPOM 
tenant compte du volume d’activité réelle du service. 
 
ARTICLE 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article L. 313-1 
du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du Département 
de la Haute-Vienne. 
 

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du Président du Conseil 
départemental ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier 
peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

 

Fait à Bordeaux, le 22 octobre 2024 
 

 

La Directrice de la protection de la santé 
et de l’autonomie 

 

Signé 
 

Julie DUTAUZIA 
 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Vienne 

 

Signé 
 

Jean-Claude LEBLOIS 
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R75-2024-10-22-00003

Arrêté du 22 octobre 2024 actant le renouvellement
d'autorisation du Foyer d'accueil médicalisé (FAM) du
Mazet à Saint-Just-le-Martel et portant transformation
et regroupement du Foyer de vie (FV) et du FAM du

Mazet à Saint-Just-le-Martel en Etablissement
d'accueil médicalisé en tout ou partie (EAM) géré par

la Fondation des Amis de l'Atelier, sise à
Châtenay-Malabry.
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ARRETE du 22 octobre 2024 

actant le renouvellement d’autorisation du Foyer 
d’accueil médicalisé (FAM) du Mazet à Saint-Just-
le-Martel et portant transformation et regroupement 
du Foyer de vie (FV) et du FAM du Mazet à Saint-
Just-le-Martel en Etablissement d’accueil médicalisé 
en tout ou partie (EAM) géré par la Fondation des 
Amis de l'Atelier, sise à Châtenay-Malabry. 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil départemental de 
la Haute-Vienne 

 
  
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 312-8 et D. 312-197 
à D. 312-206 relatifs à l’évaluation, et ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à R. 313-34 relatifs 
aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 3214-1 et L 3221- 9 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 
8 octobre 2020, portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 
 
VU l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du 
projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU le schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 ; 
 
VU la décision du 28 juin 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine portant délégation permanente de signature ; 
 
VU l’arrêté Préfectoral n° 79-117 du 17 mai 1979 autorisant la création d’un foyer d’hébergement de 
40 places à la Maison Saint Louis du Mazet à Saint-Just-le-Martel, géré par la Fondation des 
Orphelins apprentis d’Auteuil ;  
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VU l’arrêté du Président du Conseil général de la Haute-Vienne n° 97-110 du 2 juin 1997 autorisant le 
fonctionnement du foyer de vie pour adultes présentant un handicap mental profond, au Mazet à 
Saint-Just-le-Martel, géré par la Fondation Orphelins Apprentis d'Auteuil ; 
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne - PA-PH n° 2008-010 du 10 
janvier 2008 autorisant le transfert à la Fondation des Amis de l'Atelier, sise à Châtenay-Malabry, à 
compter du 1er janvier 2008, des établissements du Mazet à Saint-Just-le-Martel, gérés par la 
Fondation Orphelins Apprentis d'Auteuil (foyer de vie, foyer d’hébergement et service 
d’accompagnement à la vie sociale) ; 
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne - PA-PH n° 2008-137 du 8 juillet 
2008 autorisant la création par la Fondation des Amis de l'Atelier d’un centre d’accueil de jour 
comprenant 5 places de section d’animation pour travailleurs handicapés et 10 places d’externat de 
foyer de vie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2192 du 27 août 2008 autorisant la création d’un Foyer d’accueil médicalisé 
(FAM) de 15 places situé au Mazet à Saint-Just-le-Martel par médicalisation de 15 places du foyer de 
vie du Mazet à Saint-Just-le-Martel, géré par la Fondation des Amis de l'Atelier; 
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne - PA-PH n° 2010-128 du 12 août 
2010 autorisant la Fondation des Amis de l'Atelier à étendre la capacité des structures de Saint-Just-
le-Martel lors de leur transfert sur la commune de Limoges ;  
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne - PA-PH n° 2013-134 du 27 mai 
2013 autorisant la Fondation des Amis de l'Atelier à étendre de 2 places d’internat la capacité du foyer 
de vie, la portant à 24 places ;  
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil général de la Haute-Vienne - PA-PH n° 2015-054 du 25 février 
2015 modifiant les capacités des établissements et services de la Fondation des Amis de l'Atelier ; 
 
VU le rapport d’évaluation externe du FAM du Mazet réceptionné le 16 avril 2018; 
 
VU le rapport d’évaluation externe du FV du Mazet réceptionné le 20 février2015 ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en cours de validité, signé entre l’Agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental de la Haute-Vienne et la Fondation des Amis 
de l'Atelier ; 

 
VU l’offre d’accueil et d’accompagnement de la fondation des Amis de l’atelier telle qu’arrêtée avant 
signature du CPOM 2018-2022 : 
 

ESSMS FINESS site 

Héberg. 

complet 

internat 

Accueil 

de jour 

externat 

section 

d’animation 

Accueil 

temp. 

 avec 

héberg. 

appart. 

ou 

pavillon 

Héberg. 

temp. 

appart. 

ou 

pavillon 

accomp 

en 

milieu 

ouvert 

total 

Foyer 
d’accueil 

médicalisé 
870016391 

Le 
Mazet 
Saint-

Just-le-
Martel 

15       15 

Foyer de 
vie 

870008562 

Le 
Mazet 
Saint-

Just-le-
Martel 

14       14 

 

 
CONSIDERANT que les dispositions issues du décret du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées 
nécessitent de renommer les FAM en « établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie » (EAM); 
 
CONSIDERANT qu’il y ainsi lieu de fermer le numéro FINESS 870008562 correspondant au foyer de 
vie Le Jardin des Amis ; 
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A R R E T E N T 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation du FAM situé au Mazet à Saint-Just-le-Martel, géré par la Fondation des 
Amis de l'Atelier, sise à Châtenay-Malabry, est renouvelée tacitement pour une durée de 15 ans à 
compter de sa date d’échéance, soit le 27 août 2023. 
 
ARTICLE 2 : Le FV de 14 places situé au Mazet à Saint-Just-le-Martel et le FAM de 15 places situé 
au Mazet à Saint-Just-le-Martel gérés par la Fondation des Amis de l'Atelier, sise à Châtenay-
Malabry, sont transformés et regroupés en un EAM en tout ou partie, pour une capacité de 14 places 
non médicalisées et de 15 places médicalisées. 
 

ARTICLE 3 : Les conditions de mise en œuvre sont déclinées dans le cadre de l’habilitation à l’aide 
sociale et du CPOM en cours d’exécution. 
 
ARTICLE 4 : La Fondation des Amis de l'Atelier est habilitée à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale départementale au sein de l’EAM en tout ou partie, pour la totalité des places, aux conditions 
définies par le CPOM en cours de validité. 
 
ARTICLE 5 : Le renouvellement de l’autorisation de cette structure sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation de la qualité mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code, au moins deux ans avant l’expiration 
du délai de 15 ans précité. 
 
ARTICLE 6 : Cet établissement est enregistré comme suit au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) : 
 

Entité juridique : FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER 
N° FINESS : 920001419 
N° SIREN : 530342740 
Code statut juridique : 63 Fondation 
Adresse : 17 rue de l'Egalite - 92290 Châtenay-Malabry 
 
Entité établissement : Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour 
personnes handicapées Le Jardin des Amis 

Adresse : Le Mazet – 87590 Saint-Just-le-Martel 
N° FINESS : 870016391 
Code catégorie :           448 EAM          capacité : 29 
 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capa
cité Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

965 

Accueil et 
accompagnement non 
médical. personnes 
handicapées 

48 
Tous modes d’accueil 
et d’accompagnement 

010 

Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées (sans 
autres indications-SAI) 

14 

966 

Accueil et 
accompagnement  
médical. personnes 
handicapées 

11 
Hébergement complet 
Internat 

010 

Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées (sans 
autres indications-SAI) 

15 

 
Le nombre maximum de personnes pouvant être accueillies ou accompagnées est fixé dans le CPOM 
tenant compte du volume d’activité réelle du service. 
 

ARTICLE 7 : Les revalorisations salariales mises en œuvre dans le cadre de la conférence des métiers 

du 18 février 2022 sont prises en charge par l’employeur et financées par l’Agence régionale de santé. 

L’effectif cible de l’EAM a été pris en compte par l’ARS en anticipation du regroupement et ne donnera 

pas lieu à une majoration de la compensation pour l'établissement ou à une demande au Département 

de reversement. 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-22-00003 - Arrêté du 22 octobre 2024 actant le renouvellement d'autorisation du Foyer d'accueil
médicalisé (FAM) du Mazet à Saint-Just-le-Martel et portant transformation et regroupement du Foyer de vie (FV) et du FAM du Mazet à
Saint-Just-le-Martel en Etablissement d'accueil médicalisé en tout ou partie (EAM) géré par la Fondation des Amis de l'Atelier, sise à
Châtenay-Malabry.

52



 

Page 4 sur 4 

ARTICLE 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de cet établissement par rapport aux caractéristiques prises en 

considération pour son autorisation, doit être porté à la connaissance des autorités 

compétentes, en vertu de l’article  

L. 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes 

concernées. 

 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du Département 
de la Haute-Vienne. 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du Président du Conseil 
départemental, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier 
peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 22 octobre 2024 
 

 

 
La Directrice de la protection de la santé 

et de l’autonomie 
 

 
Julie DUTAUZIA 

 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute-Vienne 

 

 
Jean-Claude LEBLOIS 
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d'extension de 4 places pour personnes handicapées
vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins

à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges,
Haute-Vienne, géré par l'Association des Paralysés

de France - France handicap 87 sise à Paris.

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-22-00001 - Arrêté du 22 octobre 2024 portant autorisation d'extension de 4 places pour personnes
handicapées vieillissantes du service polyvalent d'aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par l'Association
des Paralysés de France - France handicap 87 sise à Paris.

54



 
 

    
 

 
 

 
 
 

    

 
Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex  
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

11 rue François Chénieux 
CS 83112 – 87031 Limoges cedex 1 
www.haute-vienne.fr 

Standard : 05 55 45 10 10 

 

 
Le Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
Le Président du Conseil départemental  

de la Haute-Vienne 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 
à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et L. 3221-9 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant adoption du projet 
régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2023 ; 
 
VU le schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 du Département de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
VU la décision du 31 mai 2024 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°731 du 6 avril 2006 portant autorisation de création d’un service de soins 
infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) pour personnes handicapées d’une capacité de 10 places géré par 
l’Association des Paralysés de France (A.P.F.) ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2006 pris conjointement par le Préfet de la Haute-Vienne et la Présidente 
du Conseil général de la Haute-Vienne autorisant l’A.P.F. à mettre en place à compter du  
1er janvier 2007, un service polyvalent d’aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) pour personnes 
handicapées motrices comportant un S.S.I.A.D. et un service auxiliaires de vie et veille itinérante de nuit ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°1003 du 26 mai 2008 autorisant l’extension de la capacité du S.S.I.A.D. de  
10 à 12 places dans le cadre du service polyvalent d’aide et de soins à domicile ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2363 du 23 novembre 2009 autorisant l’extension de la capacité du S.S.I.A.D. 
de 12 à 13 places ; 
 

ARRETE du 22 octobre 2024 

 
portant autorisation d’extension de 4 places pour 
personnes handicapées viellissantes du service 
polyvalent d’aide et de soins à domicile (S.P.A.S.A.D.) 
situé à Limoges, Haute-Vienne, géré par l’Association 
des Paralysés de France – France handicap 87 sise à 
Paris  
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VU l’arrêté du 10 mai 2016 pris par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes portant autorisation d’extension de 3 places de soins infirmiers à domicile 
du service polyvalent d’aide et de soins à domicile géré par l’Association des Paralysés de France – 
Haute-Vienne, et portant la capacité globale autorisée de la structure à 16 places pour personnes 
handicapées  ;  
 
VU l’arrêté du Président du Conseil département de la Haute-vienne du 2 novembre 2021, autorisant la 
création du Service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) à compter du 1er janvier 2022, géré 
en mode prestataire par l’APF France handicap ; 
 
VU l’avis d’appel à candidatures en date du 6 décembre 2023 pour la création de 20 places de services 
de soins infirmiers à domicile (S.S.I.A.D.) pour personnes âgées et/ou personnes handicapées 
vieillissantes dans le département de la Haute-Vienne ;  
 
VU le dossier transmis le 1er février 2024 par A.P.F. – France handicap 87, représenté par sa directrice 
de Pôle Adultes Domicile Madame Muriel REYROLLE en vue de l’extension de 4 places du S.S.I.A.D. ; 
 
VU l’avis de la commission départementale  « AAC ENI SSIAD» en date du 12 avril 2024 ; 
 
 
CONSIDERANT que le projet de places répond aux exigences du cahier des charges, notamment en 
termes d’expertise, de structuration de la coordination médicale et sociale et de mise en place d’outils 
et de procédure d’accompagnement et de prise en charge spécifique aux personnes handicapées 
vieillissantes ; 
 
CONSIDERANT que le projet vise à renforcer la capacité du service polyvalent d’aide et de soins à 
domicile (S.P.A.S.A.D.), confronté de façon chronique à des demandes dépassant ses capacités 
d’intervention ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la région 
Nouvelle-Aquitaine et répond aux besoins repérés par ce même schéma ;  
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma départemental de 
l’autonomie 2022-2026 du Département de la Haute-Vienne et répond aux besoins repérés par ce 
même schéma ; 
 
CONSIDERANT qu'il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
de dotations notifiées par la CNSA à l'ARS Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 
l'action sociale et des familles ;  
 

 
 A R R E T E  

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’extension du service polyvalent d’aide et de soins à domicile 
(S.P.A.S.A.D.) de Limoges, de 16 à 20 places, sollicitée par l’Association des Paralysés de France – 
France handicap 87, 1 rue Marcel Deprez, 87000 Limoges, est accordée à compter de la date de 

signature du présent arrêté. 
 
L'extension autorisée est de 4 places de S.P.A.S.A.D. pour personnes handicapées viellissantes. 
 
La capacité totale autorisée de 16 places est en conséquence portée à 20 places de S.P.A.S.A.D. dont 
4 places pour personnes handicapées vieillissantes. 
 
ARTICLE 2 : La zone d’intervention du S.P.A.S.A.D. reste inchangée.  
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, l'autorisation 
du S.P.A.S.A.D. de l’Association des Paralysés de France – France handicap 87 a été accordée pour 
une durée de 15 ans à compter du 29 décembre 2021. 
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ARTICLE 4 : L'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
6 mois suivant la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation transmet aux autorités compétentes une déclaration sur 
l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales d'organisation et 
de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du S.P.A.S.A.D. par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 du 
Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
ARTICLE 7 : Ce service est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

 
Entité juridique : APF France handicap 
 

Entité établissement : SPASAD APF 

 

N° FINESS : 75 071 923 9  
 

N° FINESS : 87 001 606 0  
 

N° SIREN : 775688732 
 

code catégorie : 209 Service autonomie aide et 
soins (SAAS)                        

Adresse :  
17 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 
75013 PARIS 

Adresse :  
1 RUE MARCEL DEPREZ 
87000 LIMOGES 

 

Code statut juridique : 
[61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité 
Publique 

capacité :   
20 places 
 

 

Discipline Activité / 
Fonctionnement 

Clientèle Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

358  Soins infirmiers 
à domicile 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées 

20 places 

  
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine. 
Dans les deux mois de sa publication, il pourra faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’ARS ou du Président du Conseil 
départemental  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
(ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou 
de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 
 
Fait à Bordeaux, le 22 octobre 2024 
 

La Directrice de la protection de la santé 
et de l’autonomie 

 

Signé 
 

Julie DUTAUZIA 
 

Le Président du Conseil départemental  
de la Haute-Vienne 

 

Signé 
 

Jean-Claude LEBLOIS 
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